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chèque emploi service universel
Question écrite n° 6966

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité sur la mise
en oeuvre du chèque emploi service universel destiné à faciliter l'emploi de personnel à domicile. Il souhaite
notamment connaître la part de chèques emploi service universel traitée directement par Internet.

Texte de la réponse

La part des chèques emploi service universel (CESU) traitée par Internet a été de 18,2 % pour la période de
janvier à septembre 2007, soit 2 190 483 CESU traités par Internet sur un total de 12 009 611. (Sources :
Direction de la statistique de l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale).
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